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RÉSUMÉ

La coopération fiscale entre les Etats est essen-
tielle notamment pour permettre aux Etats d’ap-
pliquer et de faire respecter leurs législations fis-
cales. Une coopération fiscale efficace permet de
faire en sorte que les contribuables qui ont accès à
des opérations transnationales n’aient pas davan-
tage de possibilités de fraude et d’évasion fiscales
que ceux qui n’interviennent que sur leurs propres
marchés nationaux. La pérennité d’une économie
mondiale ouverte dépend de la coopération inter-
nationale, y compris en matière fiscale.

L’échange de renseignements constitue une
partie essentielle de cette coopération internatio-

nale en matière fiscale. Il s’agit d’un moyen effi-
cace pour les Etats de protéger leurs propres bases
d’imposition et de lutter contre les « paradis fis-
caux » et les pratiques fiscales dommageables.

Lorsque la conclusion d’une convention pré-
ventive de la double imposition ne s’avère pas pos-
sible, l’échange de renseignements peut être or-
ganisé par un accord ad hoc dont les disposi-
tions s’inspirent du Modèle OCDE d’Accord sur
l’échange de renseignements en matière fiscale.

L’accord avec Saint-Vincent-et-les-Grenadines
s’inscrit dans la poursuite de ce processus.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

a) Introduction

Dans une économie mondiale, la coopération
fiscale entre les Etats est essentielle notamment
pour permettre aux Etats d’appliquer et de faire
respecter leurs législations fiscales. Une coopéra-
tion fiscale efficace permet de faire en sorte que les
contribuables qui ont accès à des opérations trans-
nationales n’aient pas davantage de possibilités de
fraude et d’évasion fiscales que ceux qui n’inter-
viennent que sur leurs propres marchés nationaux.
La pérennité d’une économie mondiale ouverte dé-
pend de la coopération internationale, y compris
en matière fiscale.

L’échange de renseignements constitue une
partie essentielle de cette coopération internatio-
nale en matière fiscale. Il s’agit d’un moyen effi-
cace pour les Etats de protéger leurs propres bases
d’imposition et de lutter contre les « paradis fis-
caux » et les pratiques fiscales dommageables.

L’échange de renseignements peut reposer sur
divers mécanismes. Dans le cas d’une conven-
tion fiscale générale concernant l’impôt sur le re-
venu, l’échange de renseignements découle d’une
disposition inspirée de l’article 26 du Modèle de
Convention fiscale de l’OCDE. Lorsque la conclu-
sion d’une convention préventive de la double im-
position ne s’avère pas possible, l’échange de ren-
seignements peut être organisé par un accord ad
hoc dont les dispositions s’inspirent du Modèle
OCDE d’Accord sur l’échange de renseignements
en matière fiscale. L’Accord qui est soumis aujour-
d’hui à votre assentiment s’inscrit dans cette der-
nière démarche.

1. Point de départ du processus visant à lut-
ter contre les « paradis fiscaux » et les pratiques
fiscales dommageables

Le point de départ de ce processus se situe
en 1996, lorsque les pays membres de l’OCDE
ont constaté qu’il était nécessaire de contrôler les
conséquences fiscales de la libéralisation progres-
sive des échanges et des investissements interna-
tionaux. En effet, si le développement de la mo-
bilité des capitaux a été un incontestable facteur
de croissance économique, elle a également mis
en concurrence les systèmes fiscaux des différents
Etats. Cette concurrence a conduit à une suren-
chère dans l’adoption d’incitants et à l’essor des
paradis fiscaux.

Cette situation a engendré des distorsions au
niveau des décisions d’investissement qui sont pré-
judiciables, d’une manière générale, aux budgets
de la plupart des pays. L’OCDE a, dès lors, été
chargée par ses pays membres de mettre au point
des mesures pour lutter contre ces distorsions.

Sur la base de ce mandat, l’OCDE a présenté
en 1998 un rapport fixant les critères qui carac-
térisent les « paradis fiscaux » et les pratiques
fiscales dommageables. Ce rapport recommandait
l’adoption d’une série de mesures de nature unila-
térale, bilatérale ou multilatérale afin de lutter, de
façon coordonnée, contre ces régimes et ces pra-
tiques. Au nombre de ces mesures figuraient no-
tamment la levée des dispositions limitant l’accès
des autorités fiscales aux informations détenues
par les banques ainsi que l’usage plus intensif et
plus efficace des procédures d’assistance adminis-
trative internationale.

Les premiers résultats concrets des travaux
de l’OCDE concernaient les pays membres de
l’OCDE. En 2000, le Comité des Affaires Fis-
cales (1) de l’OCDE a, en effet, déclaré que tous
les pays membres de l’OCDE devraient autoriser
leurs administrations fiscales à accéder aux ren-
seignements bancaires en vue d’échanger ceux-ci
avec leurs partenaires conventionnels. D’autres re-
commandations ont également été faites aux pays
membres, notamment l’interdiction des comptes
bancaires anonymes ou l’obligation d’échanger
des renseignements dans les cas où l’Etat requis
n’a pas besoin des renseignements demandés pour
l’application de sa propre législation fiscale. Les
initiatives prises par les Etats membres (et par ceux
ayant le statut d’observateurs) ont fait l’objet d’un
examen détaillé dans deux rapports, l’un publié en
2003 et l’autre en 2007.

2. Ouverture du processus aux pays non
membres de l’OCDE et focalisation sur l’échange
de renseignements en matière fiscale

En 2000, les travaux menés au sein de l’OCDE
se sont ouverts aux représentants de pays non
membres de l’OCDE. Actuellement, déjà plus de
100 pays participent à ces travaux, lesquels sont
concentrés sur l’échange de renseignements. Ces
travaux se déroulent au sein du Forum Mondial
sur la transparence et l’échange de renseignements
(initialement baptisé Forum Mondial sur la fisca-

(1) Le Comité des Affaires Fiscales de l’OCDE est un groupe de travail composé de hauts fonctionnaires représentant les adminis-
trations fiscales des 34 pays membres (nombre actuel de membres).



( 5 ) 498 (2012-2013) — No 1

lité). En 2002, ce Forum a mis au point un Modèle
d’accord limité à l’échange de renseignements en
matière fiscale. Le Forum encourage la conclusion
d’accords conformes aux principes repris dans ce
Modèle. Parmi ces principes, figure l’échange d’in-
formations bancaires. Depuis 2006, un rapport
annuel expose les progrès accomplis en matière
de transparence et d’échange de renseignements au
sein des pays concernés.

Suite à ces travaux, un nouveau paragraphe 5
a également été introduit à l’article 26 (Echange
de renseignements) du Modèle OCDE de Conven-
tion fiscale concernant le revenu et la fortune de
juillet 2005. Le nouveau paragraphe 5 ne permet
plus à un Etat de refuser de communiquer des ren-
seignements au seul motif que ceux-ci sont détenus
par une banque. En 2005, la Belgique, le Luxem-
bourg, l’Autriche et la Suisse avaient chacun émis
une réserve sur ce nouveau paragraphe 5.

Les normes OCDE d’échange de renseigne-
ments ont emporté l’adhésion, en octobre 2008,
du Comité d’experts de la coopération internatio-
nale en matière fiscale de l’ONU, qui les a intro-
duites dans le Modèle de convention concernant
les doubles impositions entre pays développés et
pays en développement. Elles sont, ainsi, devenues
le standard au niveau mondial.

3. Adhésion de la Belgique au processus inter-
national

La Belgique a introduit une disposition ana-
logue à l’article 26, paragraphe 5 du modèle
OCDE dans la Convention préventive de la double
imposition conclue avec les Etats-Unis le 27
novembre 2006. Ce faisant, pour la première fois,
notre pays acceptait de répondre aux demandes
de renseignements bancaires provenant d’un autre
Etat.

Dans la foulée de cette Convention, la Bel-
gique a fait savoir dès janvier 2007 dans les en-
ceintes internationales (OCDE, Union Européenne
et ONU) qu’elle était disposée à négocier, au
cas par cas, avec d’autres Etats une disposition
conventionnelle similaire à celle conclue avec les
Etats-Unis. Cette ouverture de la Belgique n’a
été suivie d’aucune initiative de nos partenaires
conventionnels. Par ailleurs, dans la version de
2008 du Modèle de convention fiscale de l’OCDE,
la Belgique a maintenu sa réserve de principe mais
a clairement indiqué qu’elle était prête à accepter,
au cas par cas, une disposition relative à l’échange
de renseignements bancaires.

En mars 2009, la Belgique s’est pleinement
ralliée aux normes de transparence et d’échange
de renseignements élaborées au sein de l’OCDE.

Cette nouvelle avancée s’est concrétisée :

— par l’annonce, le 11 mars 2009, de la levée
de la réserve que la Belgique avait formulée à
l’égard de l’article 26, paragraphe 5 du Modèle
OCDE ;

— par la proposition faite par le Ministre des Fi-
nances à ses homologues de l’UE et de l’OCDE
d’introduire cette disposition dans les conven-
tions qui lient la Belgique à chacun des pays
membres de l’OCDE et de l’UE ;

— par la décision de passer à l’échange automa-
tique de renseignements dans le cadre de la di-
rective épargne dès le 1er janvier 2010 sans at-
tendre la fin de la période transitoire (les in-
térêts payés en Belgique à partir du 1er janvier
2010 font l’objet depuis 2011, d’un échange de
renseignements par la Belgique).

4. Accélération du processus international et
établissement de listes « blanches », « grises » et
« noires »

Le mouvement d’adhésion des Etats au stan-
dard international s’est accéléré à la suite de la
réunion du G 20 à Londres le 2 avril 2009. En rai-
son du contexte de crise financière et économique,
cette réunion s’est soldée par des prises de posi-
tion particulièrement fortes. Le besoin de trans-
parence et de coopération internationale en ma-
tière fiscale a été réaffirmé et les Etats réticents
à adhérer au standard international ont été me-
nacés de sanctions. Une série de contre-mesures
ont été évoquées : exiger que les contribuables et
les institutions financières fournissent davantage
d’informations en ce qui concerne les transactions
impliquant ces Etats « non coopératifs » ; refuser
toute réduction d’impôt ou déduction fiscale en ce
qui concerne les versements effectués au profit de
bénéficiaires résidant dans ces Etats, prélever des
taxes sur ces versements,. . .

Le même jour, l’OCDE a rendu public un do-
cument répartissant les 84 Etats qui participaient
alors au Forum Mondial sur la transparence et
l’échange de renseignements en trois listes en fonc-
tion des progrès accomplis par chacun d’eux dans
la mise en œuvre du standard international.

Une première liste « blanche » reprenait les
Etats qui avaient déjà substantiellement mis en
œuvre ce standard.

Une deuxième liste « grise » établissait une
catégorie intermédiaire d’Etats qui, bien qu’ayant
adhéré à ce standard, n’avaient pas encore procédé
à sa mise en œuvre dans une mesure jugée suf-
fisante. Cette liste comportait deux subdivisions.
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Dans la première subdivision étaient classés les
pays qui, au regard du rapport de l’OCDE de 1998
mentionné au point 1 ci-avant, devaient être consi-
dérés comme des paradis fiscaux. En 2000, Saint-
Vincent-et-les-Grenadines a été qualifié de « para-
dis fiscal » par l’OCDE mais, le 26 février 2002,
cet Etat a déclaré adhérer au standard internatio-
nal et a, dès lors, été repris dans la première subdi-
vision de la liste « grise ». La deuxième subdivision
reprenait les « autres centres financiers » ; c’est
dans cette catégorie, créée pour les besoins de l’es-
pèce, qu’avait été placée la Belgique. En effet, pour
qu’un Etat figure dans la liste blanche, celui-ci de-
vait avoir signé au moins 12 accords prévoyant
une assistance administrative répondant aux exi-
gences du standard international. Or, début avril
2009, la Belgique ne pouvait se prévaloir que de
la signature de la Convention avec les Etats-Unis.

La troisième liste « noire » regroupait les Etats
qui ne s’étaient pas encore engagés à appliquer le
standard international. Cette liste est, désormais,
vide en raison de l’adhésion généralisée au stan-
dard international.

5. Conclusion par la Belgique d’accords
d’échange de renseignements

La Belgique, désireuse de quitter la deuxième
liste, a alors intensifié les efforts entrepris depuis
mars 2009 pour signer le plus rapidement possible
des accords internationaux permettant l’échange
de renseignements bancaires. Grâce à ces efforts,
la Belgique a signé dans un délai très court 12 ac-
cords prévoyant une assistance administrative ré-
pondant aux exigences du standard international.
Ce faisant, la Belgique est reprise, depuis le 17
juillet 2009, dans la liste « blanche » des Etats qui
ont déjà substantiellement mis en œuvre le stan-
dard international.

Le Gouvernement a poursuivi le processus en-
tamé en mars 2009 afin qu’à terme la Belgique
puisse échanger des renseignements, y compris des
renseignements bancaires, avec la plupart des pays
– et en tout cas avec tous les paradis fiscaux – en
vue d’appliquer sa législation fiscale. Le présent
Accord avec Saint-Vincent-et-les-Grenadines s’ins-
crit dans la poursuite de ce processus.

6. Peer review

En septembre 2009, le Forum Mondial sur la
transparence et l’échange de renseignements a dé-
cidé de mettre en place un dispositif permettant
d’évaluer l’effectivité de la mise en œuvre du stan-
dard international par les Etats participants. Ce

dispositif, appelé « examen par les pairs » (« peer
review ») en raison du fait qu’il est piloté par des
représentants d’Etats participant au Forum Mon-
dial qui procèdent à l’évaluation, prévoit, pour
chaque Etat supervisé, deux phases d’examen.

La 1ère phase consiste en l’analyse du cadre
juridique et réglementaire mis en place par l’Etat
considéré aux fins de l’échange de renseignements.
En ce qui concerne la Belgique, cette 1ère phase a
eu lieu durant le 2ème semestre 2010. Le rapport
d’évaluation a été publié en avril 2011. Ce rap-
port était basé sur la situation de novembre 2010.
Il constatait une lacune dans la législation interne
belge concernant l’échange international de rensei-
gnements bancaires et incitait la Belgique à termi-
ner le plus rapidement possible les procédures de
ratification d’un nombre significatif d’accords déjà
signés par la Belgique afin de satisfaire au standard
international(2). Le gouvernement n’a pas voulu
courir le risque de voir les procédures de ratifica-
tion en question ne pas être terminées à temps en
raison de la qualification de traités mixtes des nou-
veaux instruments conventionnels. Il a donc intro-
duit, par le biais de la loi du 14 avril 2011 portant
des dispositions diverses (MB 6 mai 2011), une
modification de l’article 322 CIR 92 qui permet,
depuis le 1er juillet 2011, d’échanger des rensei-
gnements bancaires avec plus de 80 pays parte-
naires sur la base du réseau existant de conven-
tions fiscales. Sur l’insistance de la Belgique, un
rapport complémentaire a été publié le 12 sep-
tembre 2011. Celui-ci conclut que le cadre juri-
dique et réglementaire belge en la matière est suf-
fisant.(3) La 2ème phase de l’examen aura lieu du-
rant le 2ème semestre 2012 et portera sur la ma-
nière dont le cadre juridique et réglementaire mis
en place par la Belgique fonctionne concrètement.

Pour Saint-Vincent-et-les-Grenadines, la pre-
mière phase de l’examen a eu lieu durant le second
semestre 2011. La 2ème phase aura lieu, en prin-
cipe, au cours de la seconde moitié de 2013.

Les conséquences d’un examen non concluant
n’ont pas encore été déterminées mais il est fort
probable que de nouvelles listes d’Etats considérés
comme non coopératifs seront dressées et que des
sanctions telles que celles évoquées par le G 20 en
avril 2009 seront appliquées.

b) Contexte juridique européen

Les Etats membres de l’Union européenne ont
conservé leurs compétences à l’égard des impôts
directs, même si la Communauté européenne dis-

(2) Ce rapport peut être consulté sur le site web de l’OCDE :
<http://www.oecd.org/document/57/0,3746,fr_21571361_44315115_47572985_1_1_1_1,00.html>

(3) Ce rapport peut être consulté sur le site web de l’OCDE :
<http://www.oecd.org/dataoecd/59/4/48635669.pdf>.

http://www.oecd.org/document/57/0,3746,fr_21571361_44315115_47572985_1_1_1_1,00.html
http://www.oecd.org/dataoecd/59/4/48635669.pdf
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pose d’une compétence concurrente de principe
en vertu de l’article 115 du Traité. Le Conseil,
statuant à l’unanimité, arrête, en effet, des direc-
tives pour le rapprochement des dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives des Etats
membres qui ont une incidence directe sur l’éta-
blissement ou le fonctionnement du marché com-
mun. Jusqu’à présent, cette compétence concur-
rente n’a été mise en œuvre que de manière relati-
vement limitée.

Dans le domaine de l’assistance administra-
tive en matière fiscale, plusieurs directives ont été
adoptées par le Conseil de l’Union européenne,
dont trois concernent l’échange de renseigne-
ments. Ces directives intéressent essentiellement
les opérations entre résidents d’Etats membres dif-
férents ; les relations entre Etats membres et Etats
tiers ne sont que peu concernées.

La directive 77/799/CEE du 19 décembre
1977 concerne l’assistance mutuelle des autorités
compétentes des Etats membres dans le domaine
des impôts directs. Il y est prévu que, en principe,
les Etats membres sont tenus d’échanger toutes les
informations susceptibles de leur permettre l’éta-
blissement correct des impôts sur le revenu et sur
la fortune. Cette obligation ne pèse toutefois sur
les Etats membres qu’à la condition que les infor-
mations dont la fourniture est requise puissent être
obtenues sur la base de leur législation interne.

La directive 2003/48/CE du 3 juin 2003
concerne la fiscalité des revenus de l’épargne
sous forme de paiements d’intérêts (« directive
épargne »). Celle-ci vise à garantir que les intérêts
alloués dans un Etat membre à des bénéficiaires ef-
fectifs, personnes physiques, qui ont leur résidence
fiscale dans un autre Etat membre soient impo-
sés effectivement selon le droit interne de ce der-
nier Etat membre. Pour ce faire, la directive pré-
conise le recours à l’échange automatique d’infor-
mations. Dans le cadre de cette directive et en vue
d’éviter une fuite des capitaux vers des pays non
membres de l’Union européenne, la Commission
européenne a conclu des accords avec la Suisse,
le Liechtenstein, Saint-Marin, Monaco et Andorre
afin que ceux-ci adoptent des mesures équivalentes
à celles figurant dans la directive. Parallèlement,
chacun des Etats membres a conclu des accords
semblables avec les territoires dépendants ou asso-
ciés du Royaume-Uni et des Pays-Bas (îles anglo-
normandes, île de Man et divers territoires des Ca-
raïbes). Le champ d’application de l’échange au-
tomatique d’informations que mettent en place la
« directive épargne » et les accords précités est
cependant limité en raison du fait que ces instru-
ments juridiques ne visent que les intérêts payés à
des personnes physiques. Ce champ d’application

n’entre pas en conflit avec le champ d’application
du présent Accord.

La directive 77/799/CEE susmentionnée a fait
l’objet d’une révision. En effet, la Commission eu-
ropéenne a présenté le 2 février 2009 une propo-
sition de directive visant à remplacer la directive
actuelle en intégrant le standard international, ce
qui empêchera désormais les Etats membres de se
retrancher derrière leur secret bancaire pour refu-
ser de fournir les informations qui leur seraient de-
mandées. La Belgique s’est d’emblée déclarée favo-
rable à cette nouvelle directive, qui a été adoptée
par le Conseil le 15 février 2011. La nouvelle di-
rective 2011/16/UE relative à la coopération ad-
ministrative dans le domaine fiscal et abrogeant
la directive 77/799/CEE est entrée en vigueur le
11 mars 2011. Les mesures à prendre par chaque
Etat membre en vue de sa transposition ne devront
toutefois sortir leurs effets qu’au 1er janvier 2013,
date à laquelle la directive 77/799/CEE sera effec-
tivement abrogée.

Par ailleurs, la Commission européenne a
négocié avec le Liechtenstein un accord anti-
fraude prévoyant un échange de renseignements
conforme au standard international. Des discus-
sions sont actuellement en cours au sein du
Conseil de l’Union européenne concernant l’octroi
d’un mandat à la Commission européenne pour
la négociation d’accords similaires avec Monaco,
Andorre, Saint-Marin et la Suisse.

Enfin, la Commission européenne a adopté le
28 avril 2009 une communication dans laquelle
sont recensées les mesures que les Etats membres
devraient prendre pour promouvoir la « bonne
gouvernance » dans le domaine fiscal (c’est-à-dire
améliorer la transparence et l’échange d’informa-
tions et progresser sur la voie de la concurrence
loyale en matière fiscale).

Dans le contexte juridique européen actuel, la
compétence de la Belgique est, dès lors, demeurée
entière lorsqu’il s’agit de conclure un accord re-
latif à l’échange de renseignements en matière fis-
cale avec Saint-Vincent-et-les Grenadines. Le pré-
sent Accord est, par ailleurs, conforme aux prin-
cipes de bonne gouvernance prônés par la Com-
mission. Le présent Accord implique, en tout cas,
compte tenu, d’une part, de la couverture par le
présent Accord des renseignements détenus par les
banques et, d’autre part, de la jurisprudence de la
Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) re-
lative à l’article 63 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union Européenne (TFUE), que la li-
berté de circulation des capitaux prévue par l’ar-
ticle 63 du TFUE devra être appliquée complète-
ment avec Saint-Vincent-et-les-Grenadines confor-
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mément à la jurisprudence de la CJUE. Ceci signi-
fie que les éventuelles restrictions qui trouveraient
leur origine dans une législation introduite en Bel-
gique après le 31 décembre 1993 et qui pouvaient
être maintenues en raison de l’absence d’échange
de renseignements bancaires entre la Belgique et
Saint-Vincent-et-les-Grenadines devraient être le-
vées dans les relations entre la Belgique et Saint-
Vincent-et-les-Grenadines dès que le présent Ac-
cord sera applicable.

c)Analyse des articles

Comme déjà signalé, on a opté dans le cas de
Saint-Vincent-et-les-Grenadines pour la négocia-
tion d’un accord relatif à l’échange de renseigne-
ments en matière fiscale. Compte tenu de l’impor-
tance limitée de l’économie de Saint-Vincent-et-
les-Grenadines et des relations économiques entre
la Belgique et cette juridiction, les autorités belges
ont estimé qu’il n’était pas opportun actuellement
de conclure une convention générale préventive de
la double imposition.

Saint-Vincent-et-les-Grenadines est situé dans
une région qui compte également un grand
nombre de juridictions qualifiées de paradis fis-
cal par la Belgique (voir AR du 6 mai 2010 - MB
du 12 mai 2010). En outre, Saint-Vincent-et-les-
Grenadines est membre de plusieurs organisations
internationales dont l’ONU, le Commonwealth, le
CARICOM et en particulier le Forum Mondial
sur la transparence et l’échange de renseignements
mentionné ci-dessus. C’est pour ces raisons que la
Belgique a pris l’initiative de négocier un accord
relatif à l’échange de renseignements.

Le présent Accord est basé sur un texte négo-
cié par les Pays-Bas, en leur qualité de coordonna-
teur d’un projet multilatéral englobant les négo-
ciations avec différentes îles des Caraïbes du sud.
Dans le cadre de ce projet, les Pays-Bas ont né-
gocié un texte de base avec Saint-Vincent-et-les-
Grenadines (et d’autres juridictions des Caraïbes)
pour le compte d’un certain nombre de pays, dont
la Belgique. Les Pays-Bas et Saint-Vincent-et-les-
Grenadines se sont mis d’accord sur un texte de
base le 4 août 2009.

Les négociations entre la Belgique et Saint-
Vincent-et-les-Grenadines se sont poursuivies par
écrit. Quelques modifications ont été apportées au
texte de base négocié par les Pays-Bas afin de tenir
compte des spécificités de la législation belge. Ces
négociations bilatérales ont abouti à la signature,
le 7 décembre 2009, du présent Accord d’échange
de renseignements.

L’Accord s’inspire largement du Modèle
OCDE d’Accord sur l’échange de renseignements
en matière fiscale. Ce Modèle été élaboré par un
groupe de travail du Forum mondial de l’OCDE
pour un échange effectif de renseignements. Ce
groupe de travail était composé de représentants
tant de pays membres de l’OCDE que de pays
ou juridictions non-membres mais s’étant engagés
à adhérer au standard international de transpa-
rence et d’échange de renseignements (les juridic-
tions dites « coopératives »). Le groupe de travail
a reçu pour mandat d’élaborer un instrument ju-
ridique pouvant être utilisé pour mettre en place
un échange effectif de renseignements aux fins de
l’initiative de l’OCDE concernant les pratiques fis-
cales dommageables. Le Modèle OCDE issu de
ces travaux représente la norme requise pour un
échange effectif de renseignements. Lors de la né-
gociation du présent Accord, les négociateurs se
sont dès lors, tout naturellement, inspirés de ce
Modèle OCDE(4).

1. Article 1 (Objet et champ d’application de
l’Accord)

L’Accord a pour objet l’échange de renseigne-
ments « vraisemblablement pertinents » pour ad-
ministrer ou appliquer la législation interne des
Parties contractantes relative aux impôts visés à
l’article 3 de l’Accord.

Cette assistance couvre, en tout cas, les ren-
seignements vraisemblablement pertinents pour la
détermination, l’établissement et la perception de
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution de
créances fiscales, ou pour l’ouverture d’enquêtes
ou l’engagement de poursuites en matière fiscale.
L’assistance concerne toute personne (résident ou
non-résident) soumise dans une des deux Parties
contractantes à un impôt visé à l’article 3.

La norme de « pertinence vraisemblable » a
pour but d’assurer un échange de renseignements
en matière fiscale qui soit le plus large possible
tout en indiquant clairement qu’il n’est pas loisible
aux Parties contractantes « d’aller à la pêche aux
renseignements » ou de demander des renseigne-
ments dont il est peu probable qu’ils soient perti-
nents pour élucider les affaires fiscales d’un contri-
buable déterminé. On trouve la même norme de
« pertinence vraisemblable » au paragraphe 1 de
l’article 26 du Modèle OCDE de Convention fis-
cale concernant le revenu et la fortune. Les para-
graphes 5 et 5.1 des Commentaires sur l’article 26
du Modèle de Convention fiscale de l’OCDE cla-
rifient la portée de cette norme.

Le fait que la pertinence réelle des renseigne-

(4) Le texte du Modèle OCDE d’Accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale ainsi que le commentaire sur ce Modèle
d’Accord peuvent être consultés sur le site de l’OCDE (www.oecd.org/dataoecd/41/18/33977677.pdf).

http://www.oecd.org/dataoecd/41/18/33977677.pdf
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ments ne puisse être déterminée qu’après réception
de ceux-ci par la Partie requérante ne constitue pas
une raison suffisante pour que la Partie requise re-
fuse de les fournir. Il suffit que des motifs sérieux
permettent de penser que ces renseignements sont
pertinents en vue de déterminer, établir, appliquer
ou percevoir un impôt visé par l’Accord.

2. Article 2 (Compétence)

L’article 2 précise que la Partie requise n’est
pas tenue de fournir des renseignements qui ne
sont ni détenus par ses autorités, ni en la posses-
sion ou sous le contrôle de personnes relevant de
sa compétence territoriale.

Le terme « autorités » utilisé dans cet article
s’interprète de manière large. Il vise les autorités
fiscales (notamment au niveau du gouvernement
fédéral et des entités fédérées concernées) et aussi
tous les services, établissements et organismes pu-
blics qui sont tenus de fournir aux fonctionnaires
chargés de l’établissement ou du recouvrement des
impôts tous renseignements en leur possession.

L’obligation de fournir les renseignements
n’est pas limitée du fait de la résidence ou de la
nationalité de la personne à laquelle les renseigne-
ments se rapportent ou du fait de la résidence ou
de la nationalité de la personne qui les détient.

3. Article 3 (Impôts visés par l’Accord)

L’article 3 permet l’échange de renseignements
ayant trait à tous les impôts – directs et indirects –
en ce compris les droits de douane, qui sont per-
çus ou administrés par les Parties contractantes,
y compris les impôts identiques ou analogues qui
seraient établis après la date de signature de l’Ac-
cord.

En ce qui concerne la Belgique, il résulte du
paragraphe 2 que l’Accord sera applicable aux im-
pôts perçus par ou pour le compte de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales à par-
tir de la date à laquelle la Belgique en informera
Saint-Vincent-et-les Grenadines par la voie diplo-
matique.

Dans l’esprit des négociateurs, l’article 3 était
rédigé de manière telle que les impôts perçus
par l’Etat fédéral belge pour son propre compte
ou pour le compte des Régions et Communau-
tés étaient couverts par l’Accord. Par contre, les
impôts perçus par les entités fédérées elles-mêmes

demeuraient en dehors du champ d’application de
cet Accord aussi longtemps que le consentement
dont question au paragraphe 2 n’avait pas été no-
tifié à Saint-Vincent-et-les-Grenadines. Dans cette
optique, la conclusion de l’Accord relevait de la
compétence exclusive de l’Etat fédéral. Les entités
fédérées n’ont dès lors pas été associées à la négo-
ciation. De même, l’Accord n’a été signé que par
un représentant du Gouvernement de l’Etat fédé-
ral.

En cherchant à demeurer dans les limites de
sa compétence exclusive, l’Etat fédéral souhaitait
que l’Accord entre en vigueur le plus tôt possible.
Le contexte général dans lequel s’inscrit l’Accord
(voir section A) nécessitait en effet d’agir rapide-
ment. Or, la conclusion d’un traité mixte nécessite
sensiblement plus de temps que celle d’un traité re-
levant de la compétence exclusive d’une seule en-
tité en raison des exigences du dispositif mis en
place par l’Accord de coopération du 8 mars 1994
entre l’Etat fédéral, les Communautés et les Ré-
gions relatif aux modalités de conclusion de traités
mixtes (M.B. 17 décembre 1996)(5).

Toutefois, dans le courant de l’année 2010,
plusieurs traités analogues (accords d’échange de
renseignements en matière fiscale ou protocoles
modifiant les dispositions relatives à l’échange de
renseignements d’une convention préventive de la
double imposition en vigueur) ont été soumis pour
avis au Conseil d’Etat. Celui-ci a estimé que la plu-
part de ces traités constituent des traités mixtes,
qui couvrent également les impôts des entités fé-
dérées.(6)

Compte tenu de ces avis du Conseil d’Etat,
l’Accord a été soumis au groupe de travail « trai-
tés mixtes » visé à l’article 3 de l’Accord de co-
opération du 8 mars 1994 précité. Ce groupe
de travail a arrêté le caractère mixte (Etat fédé-
ral/Communautés/Régions) de l’Accord lors de sa
réunion du 26 octobre 2010. Cette proposition
de décision a été entérinée le 20 janvier 2011 par
la Conférence Interministérielle « Politique étran-
gère » après une procédure écrite. L’Accord sera
donc également soumis aux parlements des Ré-
gions et des Communautés.

Compte tenu de ce qui précède, la notifica-
tion visée à l’article 3, paragraphe 2 de l’Accord
a été adressée aux autorités de Saint-Vincent-et-
les-Grenadines.

(5) Le raisonnement qui a amené le Gouvernement fédéral belge à ne pas impliquer les entités fédérées dans la conclusion de traités
tels que le présent Accord avec Saint-Vincent-et-les-Grenadines a fait l’objet d’un développement plus détaillé, notamment, dans
l’exposé des motifs du Projet de loi portant assentiment au Second Protocole, fait à Paris le 24 juin 2009, modifiant la Convention
entre le Royaume de Belgique et l’Australie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts
sur le revenu signée à Canberra le 13 octobre 1977, telle que modifiée par le Protocole signé à Canberra le 20 mars 1984, et adaptant
la législation fiscale belge à certaines dispositions dudit Second Protocole (Document législatif n˚ 5-962/1, pp. 10-13).

(6) Voir notamment l’avis n˚ 48.056/VR du 27 avril 2010 relatif à l’Accord entre la Belgique et Andorre signé le 23 octobre 2009
et l’avis n˚ 47.935/VR du 20 avril 2010 relatif au Protocole à la Convention entre la Belgique et les Pays-Bas signé le 23 juin 2009.
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En ce qui concerne la Belgique, l’Accord
vise donc tous les impôts, quelle que soit leur na-
ture ou leur dénomination, perçus par l’Etat fédé-
ral et les autres niveaux de pouvoir (notamment
les entités fédérées).

4. Article 4 (Définitions)

L’article 4 définit certains termes utilisés dans
l’Accord.

D’une manière générale, il s’agit de définitions
usuelles. Certaines d’entre elles figurent également
dans les conventions fiscales générales concernant
l’impôt sur le revenu. Si nécessaire, ces définitions
sont brièvement explicitées, ci-après, dans le cadre
des articles dans lesquels les termes définis sont
utilisés.

En ce qui concerne la définition de l’« autorité
compétente » dans le cas de la Belgique, l’attention
est toutefois attirée sur le fait que, étant donné le
caractère mixte de l’Accord constaté après la si-
gnature, il s’agit selon le cas du Ministre des Fi-
nances du Gouvernement fédéral et/ou de son col-
lègue du Gouvernement d’une Région et/ou d’une
Communauté, ou du représentant autorisé du ou
des Ministre(s) concerné(s).

5. Article 5 (Echange de renseignements sur
demande)

Le paragraphe 1 pose la règle générale se-
lon laquelle la Partie requise est tenue de fournir
des renseignements sur demande aux fins visées à
l’article 1. Ce paragraphe indique clairement que
l’Accord s’applique uniquement à l’échange de
renseignements sur demande (c’est-à-dire lorsque
les renseignements demandés se rapportent à un
contrôle, une enquête ou une investigation spéci-
fiques) et ne s’applique pas aux échanges automa-
tiques ou spontanés de renseignements.

Le Modèle OCDE d’Accord sur l’échange de
renseignements en matière fiscale, dont le présent
Accord s’inspire, ne vise également que l’échange
de renseignements sur demande. Les travaux de
l’OCDE visaient, en effet, à établir des normes
d’échange de renseignements applicables au ni-
veau mondial et que tous les centres financiers et
tous les « paradis fiscaux » soient en mesure d’ac-
cepter. Pour ce faire, le Modèle OCDE vise à assu-
rer un équilibre approprié entre la nécessité d’éta-
blir l’accès à des informations financières fiables
et la nécessité d’éviter de faire peser sur les écono-
mies concernées des charges considérées par celles-
ci comme trop lourdes, voire irréalistes, en matière
de discipline fiscale.

Le terme « renseignement » désigne tout fait,
énoncé ou document, quelle qu’en soit la forme.

D’une manière générale, les renseignements
sont échangés aussi bien en matière fiscale non
pénale qu’en matière fiscale pénale. Il ne doit pas
s’agir nécessairement d’une affaire fiscale qui fasse
intervenir un acte intentionnel (infraction com-
mise dans une intention frauduleuse ou à dessein
de nuire). Le paragraphe 1 précise, à cet égard, que
les renseignements doivent être échangés même si
les actes faisant l’objet d’une investigation ne sont
pas constitutifs d’une infraction pénale suivant le
droit interne de la Partie requise.

Le paragraphe 2 précise que la Partie requise
devra agir et prendre toutes les mesures appro-
priées pour obtenir les renseignements demandés
et ne pourra pas uniquement s’en remettre aux
renseignements en la possession de son adminis-
tration fiscale et ce, même si la Partie requise n’a
pas besoin des renseignements à ses propres fins
fiscales.

Une Partie peut également demander de ma-
nière spécifique que des renseignements soient
fournis sous la forme de dépositions de témoins
ou de copies certifiées conformes de documents
originaux en vue, notamment, de répondre à ses
exigences en matière de preuve. Dans ce cas, le
paragraphe 3 dispose que la Partie requise ne doit
fournir les renseignements sous la forme deman-
dée que dans la mesure où son droit interne le per-
met.

Le paragraphe 4 stipule expressément que
les Parties contractantes ont l’obligation de faire
en sorte que leurs autorités compétentes aient le
droit, aux fins visées à l’article 1, d’obtenir et de
fournir sur demande :

a) les renseignements détenus par les banques
et autres institutions financières ainsi que ceux dé-
tenus par toute personne agissant en qualité de
mandataire ou de fiduciaire. En général, les rensei-
gnements bancaires demandés sont des informa-
tions sur un compte, des informations financières
et des informations sur des opérations ainsi que
des informations sur l’identité ou la structure juri-
dique des titulaires de comptes et des parties à des
opérations financières. Le commentaire sur l’ar-
ticle 5 du modèle OCDE d’accord sur l’échange
de renseignements en matière fiscale précise que
le terme « mandataire » est très large et couvre
tous les types de prestataires de services aux socié-
tés (y compris, par exemple, les avocats). Toujours
selon ce commentaire, on considère généralement
qu’une personne agit « en qualité de fiduciaire »
lorsque cette personne effectue des transactions ou
gère des fonds ou des biens non pas en son nom
propre ou pour son propre compte mais pour le
compte d’une autre personne avec laquelle elle se
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trouve dans une relation qui implique et nécessite
de la confiance d’une part et de la bonne foi de
l’autre.

On rappelle que, depuis le 1er juillet 2011,
l’article 322 du Code des impôts sur les reve-
nus 1992, tel que modifié par l’article 55 de la
loi du 14 avril 2011 portant des dispositions di-
verses(7), permet expressément à l’administration
fiscale belge de réclamer auprès des établissements
de banque, de change, de crédit et d’épargne tout
renseignement pouvant être utile pour déterminer
le montant des revenus imposables d’un contri-
buable lorsque ces renseignements sont demandés
par un Etat étranger conformément aux disposi-
tions relatives à l’échange de renseignements d’une
convention préventive de la double imposition ap-
plicable ou de tout autre accord international (tel
que le présent accord) garantissant la réciprocité.

b) les renseignements concernant la propriété
des sociétés, sociétés de personnes (partnerships),
trusts, fondations, « Anstalten » et autres per-
sonnes (par exemple, une structure de nature pu-
rement contractuelle). Ces renseignements visent
à permettre à la Partie requérante d’appliquer sa
législation interne, notamment les dispositions de
cette législation permettant de déterminer quel est
le propriétaire effectif des actions, parts, intérêts et
autres droits dans ces dispositifs ; la Partie requise
doit fournir les renseignements en matière de pro-
priété en ce qui concerne toutes les personnes qui
font partie d’une chaîne de propriété à partir du
moment où ces renseignements sont détenus sur
son territoire.

Le paragraphe 4 n’oblige cependant pas les
Parties à obtenir ou fournir des renseignements
sur des sociétés cotées en bourse ou des dispositifs
de placement collectif publics, à moins que ceux-
ci puissent être obtenus sans difficultés dispropor-
tionnées.

Le paragraphe 4 ne saurait être interprété en
ce sens que la Partie requise aurait uniquement
l’obligation d’obtenir et de fournir les renseigne-
ments qui y sont expressément mentionnés. Ce pa-
ragraphe ne limite, en effet, pas l’obligation très
générale énoncée au paragraphe 1. Il vise unique-
ment à rendre l’échange de renseignements effectif
même lorsque la législation ou les mesures internes
de la Partie requise empêchent celle-ci d’obtenir les
renseignements mentionnés au paragraphe 4.

Le paragraphe 5 énumère les mentions qui

doivent figurer dans la demande de renseigne-
ments. Il s’agit de mentions qui permettent à la
Partie requise :

— de vérifier que les renseignements demandés
sont « vraisemblablement pertinents » et que
la demande ne constitue, dès lors, pas une « fi-
shing expedition » ;

— de disposer de suffisamment d’éléments pour
collecter facilement et rapidement les rensei-
gnements utiles à la Partie requérante au-
près des personnes susceptibles de les détenir.
La procédure d’échange de renseignements ne
doit, en effet, pas avoir pour résultat de repor-
ter sur la Partie requise la charge du processus
de détermination, d’établissement, ou de per-
ception d’une imposition ; cette charge conti-
nue à incomber, en premier lieu, à la Partie re-
quérante. Dans cette optique, il faut au moins
que la Partie requérante puisse indiquer l’iden-
tité de la personne faisant l’objet d’un contrôle
ou d’une enquête, le but fiscal dans lequel les
renseignements sont demandés et les raisons
qui donnent à penser que les renseignements
sont détenus sur le territoire de la Partie re-
quise.

En outre, le sous-paragraphe f) stipule que la
demande doit comporter une déclaration précisant
que la demande est conforme aux dispositions lé-
gislatives et réglementaires ainsi qu’aux pratiques
administratives de la Partie requérante, que, si les
renseignements demandés relevaient de la compé-
tence de la Partie requérante, l’autorité compé-
tente de cette Partie pourrait obtenir les rensei-
gnements en vertu de son droit ou dans le cadre
normal de ses pratiques administratives et que la
demande est conforme à l’Accord(8).

Conformément au paragraphe 6, la Partie re-
quise doit fournir le plus rapidement possible les
renseignements demandés. Si les renseignements
demandés ne peuvent pas être fournis dans un dé-
lai de 90 jours à compter de la réception de la de-
mande, la Partie requise doit en informer la Partie
requérante en indiquant les raisons de cette non-
fourniture. Il en va de même lorsque la Partie re-
quise refuse de fournir les renseignements deman-
dés.

A cet égard, le Forum Mondial a mis en place
un programme d’examen par les pairs (voir sec-

(7) Moniteur belge du 6 mai 2011, Edition 1, p. 26576
(8) Conformément à l’article 13, paragraphe 2, cette disposition n’est applicable qu’à partir de la date à laquelle la Belgique no-

tifiera par la voie diplomatique à Saint-Vincent-et-les-Grenadines qu’elle a mis en œuvre une législation prévoyant l’échange de
renseignements bancaires aux fins de l’application de sa propre législation fiscale. Suite à l’entrée en vigueur de la loi du 14 avril
2011 portant des dispositions diverses (MB du 6.05.2011), cette notification a déjà eu lieu. L’article 5, § 5, f) sera donc applicable
dès l’entrée en vigueur de l’Accord.
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tion A, point 6 ci-avant). Ce programme, ainsi
que le risque de contre-mesures encouru par les
juridictions qui ne respecteraient pas les normes
d’échange de renseignements fiscaux qu’elles ont
acceptées dans le cadre d’une convention fiscale
générale ou d’un accord sur l’échange de rensei-
gnements en matière fiscale, devraient garantir que
les engagements souscrits seront effectivement res-
pectés.

6. Article 6 (Contrôles fiscaux à l’étranger)

En vertu du paragraphe 1, la Partie requise
peut, sans y être obligée, autoriser des représen-
tants de la Partie requérante à entrer sur son
territoire pour interroger des personnes et pour
examiner des documents, avec le consentement
écrit des personnes concernées. La Partie re-
quise peut fixer les conditions dans lesquelles les
contrôles se déroulent. Par exemple, c’est la Partie
requise qui décide si un représentant de la Partie
requise sera présent ou non lors de tout ou partie
des entretiens ou contrôles.

Dans ce cadre, les représentants de la Partie
requérante ne peuvent exercer aucun pouvoir de
contrainte pour obtenir des renseignements des
personnes concernées. Ces personnes décident li-
brement de l’étendue de leur collaboration.

Cette disposition permet à la Partie requise de
conserver la pleine maîtrise du dispositif de visite
sur place. Cette procédure peut présenter un in-
térêt pour les personnes concernées par la visite
sur place, en leur évitant de devoir fournir des co-
pies de documents volumineux pour répondre à
une demande de renseignements.

En vertu du paragraphe 2, la Partie requise
peut, sans toutefois y être obligée, autoriser la
présence de représentants de l’autorité compétente
étrangère à l’occasion d’un contrôle fiscal conduit
par la Partie requise sur son territoire, par exemple
pour obtenir les renseignements demandés. La
décision concernant la présence de représentants
étrangers est exclusivement du ressort de l’auto-
rité compétente de la Partie requise.

Ce type d’assistance devrait essentiellement
être sollicité lorsque la Partie requérante estime
que la présence de ses représentants lors du
contrôle effectué par la Partie requise contribuera
à la solution d’une affaire fiscale interne (notam-
ment parce que le contrôle entrepris constitue un
élément d’un dossier ayant des répercussions fis-
cales dans les deux Parties contractantes ; ce sera

généralement le cas en matière de prix de trans-
fert).

Le paragraphe 3 établit la procédure à suivre
lorsqu’une demande présentée en vertu du pa-
ragraphe 2 a été acceptée par la Partie requise.
Toutes les décisions relatives aux modalités d’exer-
cice du contrôle sont prises par la Partie requise
chargée du contrôle.

7. Article 7 (Possibilité de décliner une de-
mande)

L’article 7 prévoit dans quelles situations une
Partie requise peut refuser de fournir les renseigne-
ments demandés par l’autre Partie contractante :

— lorsque la Partie requérante ne pourrait ob-
tenir les renseignements conformément à sa
propre législation ou pour l’application de sa
propre législation fiscale (paragraphe 1, 1ère
phrase)(9) ;

— lorsque, malgré la déclaration de la Partie re-
quérante, la demande n’est pas conforme à
l’Accord (paragraphe 1, 2ème phrase) ;

— lorsque les renseignements révéleraient un se-
cret commercial, industriel ou professionnel ou
un procédé commercial, sauf s’il s’agit de ren-
seignements du type visé à l’article 5, para-
graphe 4 (paragraphe 2) ;

— lorsque la divulgation des renseignements se-
rait contraire à l’ordre public (paragraphe 4) ;

— lorsque les renseignements permettent d’appli-
quer une disposition de la législation fiscale
de la Partie requérante qui est discriminatoire
à l’encontre d’un ressortissant de la Partie re-
quise par rapport à un ressortissant de la Par-
tie requérante se trouvant dans les mêmes cir-
constances (paragraphe 6). Cette limitation in-
tègre le principe contenu dans les conventions
préventives de la double imposition, suivant le-
quel les discriminations fondées sur la nationa-
lité sont interdites en matière fiscale.

Le paragraphe 3 de cet article dispose qu’une
Partie contractante n’est pas tenue de fournir en
vertu du présent Accord des renseignements qui
divulgueraient des communications confidentielles
entre un client et son avocat ou tout autre repré-
sentant agréé, lorsque ces communications s’ef-
fectuent dans le cadre de l’octroi d’une aide ju-

(9) Conformément à l’article 13, paragraphe 2, cette disposition n’est applicable qu’à partir de la date à laquelle la Belgique no-
tifiera par la voie diplomatique à Saint-Vincent-et-les-Grenadines qu’elle a mis en œuvre une législation prévoyant l’échange de
renseignements bancaires aux fins de l’application de sa propre législation fiscale. Suite à l’entrée en vigueur de la loi du 14 avril
2011 portant des dispositions diverses (MB du 6.05.2011), cette notification a déjà eu lieu. L’article 7, § 1 sera donc intégralement
applicable dès l’entrée en vigueur de l’Accord.
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ridique ou sont destinées à être utilisées dans le
cadre d’une action en justice.

Le paragraphe 84 du commentaire sur l’ar-
ticle 7 du Modèle OCDE d’Accord sur l’échange
de renseignements en matière fiscale dispose qu’il
peut être dérogé à ce paragraphe lorsque la légis-
lation de la Partie requérante est formulée de telle
manière qu’il n’existe aucun privilège en matière
fiscale (pénale) dans cette Partie.

Enfin l’article 7 prévoit qu’une Partie requise
ne peut refuser de fournir des renseignements au
motif que la créance fiscale faisant l’objet de la de-
mande est contestée (paragraphe 5).

8. Article 8 (Confidentialité)

Le paragraphe 1 de l’article 8 reprend, en sub-
stance, les dispositions relatives à la confidentialité
des renseignements contenues dans l’article 26 du
Modèle OCDE de convention fiscale, et ce afin de
protéger les intérêts légitimes des contribuables.

Cet article permet toutefois que ces renseigne-
ments soient divulgués à d’autres personnes, en-
tités ou autorités (y compris une autorité étran-
gère) avec l’autorisation écrite expresse de l’auto-
rité compétente de la Partie requise.

Le paragraphe 2 de cet article dispose que si
l’identité d’une personne physique est établie ou
peut l’être, les règles du chapitre 6 de l’Accord de
partenariat économique entre les Etats du Carifo-
rum, d’une part, et la Communauté européenne et
ses Etats membres, d’autre part, sont applicables.
Cet Accord du 15 octobre 2008 permet la création
d’un marché régional intégré dans la région des
Caraïbes et abroge les préférences tarifaires entre
l’UE et la région des Caraïbes.

Les règles auxquelles le paragraphe 2 fait ré-
férence sont celles concernant la collecte, le traite-
ment, la sécurisation et la transmission de données
personnelles.

9. Article 9 (Frais)

La répartition des frais exposés est détermi-
née d’un commun accord par les autorités com-
pétentes.

10. Article 10 (Dispositions d’application)

Les autorités compétentes doivent prendre
toutes les mesures requises pour assurer l’échange
de données comme prévu dans l’Accord.

11. Article 11 (Autres accords ou arrange-
ments internationaux)

L’Accord ne limite pas les possibilités d’assis-
tance prévues par d’autres accords ou arrange-
ments internationaux en vigueur entre les Parties

contractantes.

12. Article 12 (Procédure amiable)

Cet article instaure une procédure amiable
pour :

— régler les difficultés découlant de l’application
ou de l’interprétation de l’Accord ;

— déterminer les procédures à suivre pour ap-
pliquer l’échange des renseignements sur de-
mande et les contrôles fiscaux à l’étranger.

Pour ce faire, les autorités compétentes
peuvent communiquer entre elles directement,
c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire de passer par
la voie diplomatique. La communication peut se
faire par lettre, courrier électronique, téléphone,
réunion en face à face ou tout autre moyen à leur
convenance.

D’autres formes de règlement des différends
sont également possibles.

13. Article 13 (Entrée en vigueur)

L’Accord entrera en vigueur lorsque chacune
des Parties aura notifié à l’autre l’accomplissement
de ses procédures internes nécessaires pour l’en-
trée en vigueur. Du côté belge, cette notification
interviendra une fois que la ratification sera ren-
due possible. Compte tenu du caractère mixte de
l’Accord, cela nécessitera l’obtention de l’assenti-
ment du Parlement fédéral et des parlements com-
munautaires et régionaux.

Les dispositions de l’Accord seront appli-
cables :

— en matière fiscale pénale, à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’Accord. Cette dispo-
sition concerne toute affaire fiscale faisant in-
tervenir un acte intentionnel passible de pour-
suites en vertu du droit pénal de la Partie re-
quérante ;

— en matière fiscale non pénale, à compter de
la date d’entrée en vigueur de l’Accord mais
seulement en ce qui concerne les périodes im-
posables commençant à partir de cette date
ou, à défaut de période imposable, en ce qui
concerne toutes les impositions prenant nais-
sance à partir de cette date (c’est-à-dire les im-
positions dont le fait générateur se produira à
partir de la date d’entrée en vigueur de l’Ac-
cord).

Le paragraphe 2 prévoit que l’article 5,
paragraphe 5, f) et la première phrase du
paragraphe 1 de l’article 7 ne seront applicables
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pour les deux Parties qu’à partir de la date
à laquelle la Belgique notifiera par la voie
diplomatique à Saint-Vincent-et-les-Grenadines
que la Belgique a mis en œuvre une législation
prévoyant l’échange de renseignements bancaires
aux fins de l’application de sa propre législation
fiscale. Suite à l’entrée en vigueur de la loi du
14 avril 2011 portant des dispositions diverses
(MB du 6 mai 2011), cette notification a déjà
eu lieu. Les dispositions en question seront donc
applicables conformément aux dispositions du
paragraphe 1 décrites ci-avant.

14. Article 14 (Dénonciation)

Chacune des Parties contractantes peut dé-
noncer l’Accord par écrit ou par la voie diploma-
tique. En vertu de l’article 17 de l’Accord de co-
opération précité du 8 mars 1994, le Roi dénonce
les traités mixtes, sur proposition tant de l’autorité
fédérale que des autorités communautaires et/ou
régionales.

Toutes les demandes reçues jusqu’à la date ef-
fective de dénonciation seront traitées conformé-
ment aux dispositions de l’Accord. Les disposi-
tions de l’article 8 relatives à la confidentialité
demeurent applicables à tous les renseignements
échangés sur la base de l’Accord.

d)Conclusion

Le Gouvernement estime que l’Accord qui est
soumis à votre assentiment offre une solution sa-
tisfaisante en ce qui concerne l’assistance adminis-
trative en matière fiscale entre la Belgique et Saint-
Vincent-et-les Grenadines.

En conséquence, l’article 16 de la Loi spéciale
du 8 aout 1980, tel qu’il a été modifié par la Loi
spéciale du 5 mai 1993, trouve à s’appliquer.

e)Précisions suite aux remarques du Conseil
d’Etat

Dans son avis 52.453/2 du 17 décembre 2012,
le Conseil d’Etat a formulé plusieurs remarques
sur l’avant-projet de décret dont il est question.

Le Conseil d’Etat recommande d’abord l’éla-

boration d’un accord de coopération entre l’Etat
fédéral, les Communautés et les Régions pour dé-
finir la notion « d’autorité compétente » reprise à
l’article 4, paragraphe 1er, d), ii), de l’accord, et
pour prévoir un mécanisme et un organe de coor-
dination afin que les autorités de Saint-Vincent-et-
les-Grenadines sachent à qui elles doivent adresser
une demande de renseignements et que l’État fé-
déral, les communautés et les régions puissent dé-
terminer entre eux comment donner suite à une
demande concrète.

A ce sujet, il faut souligner que la communi-
cation avec l’Etat partenaire, en ce qui concerne
l’échange de renseignements pour tous les impôts
visés, se fera via un seul point de contact (central).
L’organisation et le fonctionnement concret de ce
point de contact, ainsi que la collaboration entre
ce point de contact et tous les niveaux de pouvoir
concernés, font l’objet d’un accord de coopération
dont le contenu est actuellement en cours d’éla-
boration. Cet accord de coopération portera non
seulement sur les renseignements échangés dans
le cadre d’un traité ou accord bilatéral (conven-
tion préventive de la double imposition ou accord
d’échange de renseignements fiscaux) mais règlera
également l’échange d’informations dans le cadre
de la Directive 2011/16/UE relative à la coopéra-
tion administrative dans le domaine fiscal et dans
le cadre de la Convention multilatérale concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fis-
cale de l’OCDE et du Conseil de l’Europe.

Le Conseil d’Etat pose aussi la question de
savoir si, en cas de refus de collaborer à des
investigations, le nouveau dispositif en matière
d’échange de renseignements peut conduire à une
répression administrative ou pénale et à une exé-
cution forcée.

A ce propos, il est à noter que la Wallonie dis-
pose déjà d’un outil pour conduire une répression
administrative : le code de la fonction publique
wallonne, et plus particulièrement le titre consa-
cré au régime disciplinaire. Il en va de même dans
la Fédération Wallonie-Bruxelles.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET

SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES EN VUE DE L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE

FISCALE, FAIT À BRUXELLES LE 7 DÉCEMBRE 2009

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,
chargé des Relations internationales,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président, chargé des Relations
internationales, est invité à présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

Article unique

L’Accord entre le Royaume de Belgique
et Saint-Vincent-et-les-Grenadines en vue de

l’échange de renseignements en matière fiscale, fait
à Bruxelles le 7 décembre 2009, sortira son plein
et entier effet.

Bruxelles, le 08 mai 2013

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE.

Le Ministre du Budget, des Finances

et des Sports

A. ANTOINE.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET

SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES EN VUE DE L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE

FISCALE, FAIT À BRUXELLES LE 7 DÉCEMBRE 2009

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président, chargé
des Relations internationales,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président, chargé des Relations inter-
nationales, est invité à présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la te-
neur suit :

Article unique

L’Accord entre le Royaume de Belgique et Saint-
Vincent-et-les-Grenadines en vue de l’échange de ren-

seignements en matière fiscale, fait à Bruxelles le 7 dé-
cembre 2009, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le 08 novembre 2012

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE.

Le Ministre du Budget, des Finances

et des Sports

A. ANTOINE.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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